
CHAPITRE 56

Loi du Bureau d'assainissement des eaux
du Québec métropolitain

[Sanctionnée le 14 novembre 1968]

SA MAJESTÉ, de l'avis et du consente-
ment du Conseil législatif et de l'Assem-
blée législative de Québec, décrète ce qui
suit:

SECTION I

CONSTITUTION DU BUREAU

1 . Un organisme, ci-après désigné sous
le nom de « Bureau », est institué sous
le nom, en français, de « Bureau d'assai-
nissement des eaux du Québec métropo-
litain » et, en anglais, de « Greater Québec
Water Purification Board ».

2 . Le Bureau est une corporation au
sens du Code civil et il est investi des
pouvoirs généraux d'une telle corporation
et des pouvoirs particuliers que la présente
loi lui confère.

3 . Le Bureau a son siège social dans
la ville de Québec; il peut toutefois le
transporter dans une autre localité avec
l'approbation du lieutenant-gouverneur
en conseil; un tel changement entre en
vigueur sur publication d'un avis à cet
effet dans la Gazette officielle de Québec.

4 . Le Bureau est formé de quatre
membres, dont un président nommé par
le lieutenant-gouverneur en conseil.

Les trois autres membres sont nommés
parmi les membres des conseils des muni-
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cipalités mentionnées à l'annexe; l'un
d'eux est nommé par résolution du conseil
de la ville de Québec, dont copie doit être
transmise sans délai au ministre des
affaires municipales, un autre par l'assem-
blée des délégués des municipalités com-
prises dans la zone II et l'autre par l'assem-
blée des délégués des municipalités com-
prises dans la zone III.

5 . Les délégués des municipalités com-
prises dans les zones II et III sont convoqués
en assemblée pour les fins de l'article 4
par le ministre des affaires municipales
au moyen d'un avis qu'il adresse à chacune
des municipalités au moins quinze jours
avant la date de l'assemblée. Cet avis
doit indiquer la date, l'heure et le lieu de
l'assemblée.

6 . Chaque municipalité a droit à un
délégué à cette assemblée; le maire y est
d'office délégué à moins que le conseil
de la municipalité ne désigne par réso-
lution un autre de ses membres.

La majorité des délégués des munici-
palités comprises dans la zone pour
laquelle l'assemblée est tenue constitue le
quorum.

7. Le ministre des affaires municipales
ou toute personne qu'il désigne, préside
l'assemblée dont il nomme le secrétaire.

8 . Chaque délégué a droit à une voix
et l'élection des représentants se fait à
la majorité des voix des délégués présents.

9 . Le président du Bureau est nommé
pour dix ans et les autres membres pour
trois ans; le lieutenant-gouverneur en
conseil fixe, s'il y a lieu, les honoraires,
allocations ou traitements ou, suivant
le cas, les traitements additionnels de
chacun des membres.

1 0 . Le défaut par un membre du Bu-
reau d'assister à trois séances consécutiyes
met fin au mandat de ce membre à moins
qu'il ne démontre à la satisfaction des
autres membres, au cours de l'assemblée

Avis de
convoca-
tion des
assem-
blées.

Délégués.

Quorum.

Prési-
dence.

Vote.

Durée des
fonctions,
etc.

Effet des
absences.



1968 Greater Québec Water Purification Board CHAP. 5 6 389

suivante, qu'il a été en fait dans l'impossi-
bilité d'y assister.

Le mandat d'un membre du Bureau
autre que le président expire aussi si ce
membre cesse de faire partie du conseil
d'une municipalité mentionnée à l'annexe.

1 1 . Au cas de démission d'un membre
du Bureau, son mandat expire à la date
de la réception par le secrétaire du Bureau
d'un avis écrit de sa démission.

1 2 . Les membres du Bureau demeu-
rent en fonction, nonobstant l'expiration
de leur mandat, jusqu'à ce qu'ils soient
nommés de nouveau ou remplacés.

1 3 . Le secrétaire du Bureau doit aviser
le ministre des affaires municipales de
toute vacance qui survient au sein du
Bureau; il doit aussi en aviser le conseil
de la ville de Québec s'il s'agit du membre
que ce conseil a nommé.

1 4 . Toute vacance survenant au sein
du Bureau est comblée en suivant le
mode de nomination prescrit pour la
nomination du membre à remplacer.
S'il s'agit du membre nommé par le conseil
de la ville de Québec, la vacance doit être
comblée dans les trente jours de la date à
laquelle la vacance s'est produite; s'il
s'agit d'un membre nommé par les délé-
gués des municipalités dans les zones II
ou III, le ministre des affaires municipales
doit, dans le même délai, convoquer l'as-
semblée visée à l'article 5.

Toute vacance qui n'est pas comblée
dans les trente jours de la date à laquelle
elle s'est produite, s'il s'agit du membre
nommé par le conseil de la ville de Québec,
ou à l'assemblée visée à l'article 5, s'il
s'agit d'un membre nommé par les délé-
gués des municipalités comprises dans
les zones II ou III, peut être comblée par
le lieutenant-gouverneur en conseil.

1 5 . Le quorum du Bureau est de trois
membres, dont le président.
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Au cas d'incapacité d'agir du président
ou d'un membre par suite d'absence ou
de maladie, le lieutenant-gouverneur en
conseil peut nommer une autre personne
pour exercer ses fonctions temporaire-
ment et fixer ses honoraires.

1 6 . Les procès-verbaux des séances,
approuvés par le Bureau, sont authenti-
ques. Il en est de même des documents
et des copies émanant du Bureau ou
faisant partie de ses archives, lorsqu'ils
sont certifiés par le président du Bureau,
un membre ou une autre personne désignée
par le Bureau et autorisée à cette fin.

1 7 . Le président du Bureau doit
s'occuper exclusivement du travail du
Bureau et des devoirs de son office.

1 8 . Le président est responsable de
l'administration du Bureau dans le cadre
de ses règlements.

1 9 . Aucun membre du Bureau ne
peut, sous peine de déchéance de sa
charge, avoir un intérêt direct ou indirect
dans une entreprise mettant en conflit
son intérêt personnel et celui du Bureau.

Toutefois, cette déchéance n'a pas
lieu si un tel intérêt lui échoit par succes-
sion ou par donation pourvu qu'il y
renonce ou en dispose avec toute la
diligence possible.

2 0 . Le Bureau peut, sous réserve des
dispositions de la présente loi, faire des
règlements pour sa régie interne. Ces
règlements n'entrent en vigueur qu'après
avoir été approuvés par le ministre des
affaires municipales.

2 1 . L'année financière du Bureau se
termine le 31 décembre de chaque année.

2 2 . Le Bureau doit, au cours du mois
de mars et du mois de septembre de
chaque année, faire au ministre des affaires
municipales un rapport de ses activités
pour les six mois qui précèdent; ce rapport
doit aussi contenir tous les renseignements
que le ministre des affaires municipales
peut prescrire.
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Ce rapport est déposé devant l'Assem-
blée législative si elle est en session ou,
si elle ne l'est pas, dans les trente jours
de l'ouverture de la session suivante.

2 3 . Le Bureau doit aussi transmettre
copie de ce rapport à chacune des muni-
cipalités mentionnées à l'annexe et con-
voquer une assemblée composée d'un
délégué de chacune de ces municipalités
aux fins d'étudier ce rapport. Cette
assemblée est convoquée au moyen d'un
avis indiquant la date, l'heure et le lieu
de l'assemblée. Celle-ci doit être tenue
entre le quinzième et le trentième jour
qui suivent.

2 4 . Les livres et comptes du Bureau
sont vérifiés chaque année par un vérifi-
cateur nommé par le ministre des affaires
municipales. Le rapport du vérificateur
doit faire partie du rapport que fait le
Bureau au cours du mois de mars.

SECTION II

FONCTIONS DU BUREAU

2 5 . Le Bureau peut, en vue d'assurer
l'assainissement des eaux dans le territoire
des municipalités mentionnées à l'annexe,
y construire et entretenir des égouts col-
lecteurs, des stations de pompage et des
usines d'épuration des eaux, et y acquérir,
de gré à gré ou par expropriation, de tels
égouts, stations ou usines ainsi que tout
immeuble ou autre droit réel qu'il juge
nécessaire.

Il ne peut procéder à l'exécution de
travaux d'égout ou à l'installation de
dispositifs pour le traitement des eaux
usées avant d'en avoir soumis les plans et
devis à la Régie des eaux du Québec et
d'avoir obtenu son autorisation.

Cette autorisation est également requise
pour les travaux de reconstruction, d'ex-
tension d'installations anciennes et de
raccordements entre les conduites d'un
système public et celles d'un système privé.

Les acquisitions visées au premier alinéa
ne peuvent être faites qu'avec l'approba-
tion préalable de la Commission munici-
pale de Québec et de la Régie des eaux
du Québec aux conditions qu'elles déter-
minent.

Dépôt.

Trans-
mission
aux mu-
nicipalités
visées.

Vérifica-
tion.

Construc-
tions, etc.
autori-
sées.

Autori-
sation
pour
certains
travaux.

Idem.

Approba-
tion.



392 CHAP. 5 6 Bureau d'assainissement des eaux du Québec métropolitain 17 Eliz. II

2 6 . Les pouvoirs d'expropriation con-
férés par la présente loi peuvent être
exercés à l'égard de tout immeuble même
consacré à un usage public et même non
susceptible d'expropriation d'après toute
loi générale ou spéciale.

2 7 . L'expropriation autorisée par la
présente loi est faite en la manière prévue
pour l'expropriation par le gouvernement,
lorsqu'elle est requise pour les fins de la
Loi de la voirie (Statuts refondus, 1964,
chapitre 133), le Bureau agissant aux lieu
et place du ministre de la voirie et exer-
çant les pouvoirs de ce dernier.

2 8 . 1. À moins qu'il ne comporte une
dépense inférieure à $10,000, tout contrat
pour l'exécution de travaux ou la fourni-
ture de matériel ou de matériaux ne peut
être adjugé qu'après demande de soumis-
sions publiques par annonce dans un jour-
nal quotidien circulant dans les munici-
palités mentionnées à l'annexe.

2. Le délai pour la réception des sou-
missions ne doit pas être inférieur à huit
jours.

3. Les soumissions ne seront demandées
et les contrats qui peuvent en découler ne
seront accordés que suivant l'une ou l'au-
tre des bases suivantes:

a) à prix forfaitaire;
b) à prix unitaire.
4. Toutes les soumissions doivent être

ouvertes publiquement en présence d'au
moins deux témoins, aux date, heure et
lieu mentionnés dans la demande de sou-
missions.

5. Tous ceux qui ont soumissionné
peuvent assister à l'ouverture des soumis-
sions.

6. Les noms des soumissionnaires et
leur prix respectif doivent être déclarés à
haute voix lors de l'ouverture des soumis-
sions.

7. Le Bureau ne peut, sans l'autorisa-
tion préalable du ministre des affaires mu-
nicipales, accorder le contrat à une per-
sonne autre que celle qui a fait, dans le
délai fixé, la soumission la plus basse.
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SECTION III

FINANCEMENT DU BUREAU

29. Le Bureau peut avec l'autorisation
préalable de la Commission municipale
de Québec contracter des emprunts, par
billets, obligations ou autres titres, à un
taux d'intérêt et à toutes autres conditions
que détermine la Commission.

Le terme des emprunts du Bureau ne
doit en aucun cas excéder cinquante ans.

Les articles 12 et 13 de la Loi des dettes
et emprunts municipaux et scolaires (Sta-
tuts refondus, 1964, chapitre 171) s'appli-
quent mutatis mutandis aux obligations
émises par le Bureau.

3 0 . Le principal et les intérêts de tout
emprunt contracté par le Bureau sont
garantis par le fonds général des munici-
palités mentionnées à l'annexe.

3 1 . Les dépenses du Bureau, y com-
pris la rémunération de ses membres,
mais après déduction de toutes les sub-
ventions octroyées au Bureau, sont à la
charge des municipalités mentionnées à
l'annexe.

Ces dépenses sont réparties entre ces
municipalités en proportion soit de l'éva-
luation totale des immeubles situés dans
leur territoire telle que portée à leur
rôle d'évaluation, soit de leur population,
soit du nombre d'unités de logement
situées dans leur territoire, soit du volume
des eaux déversées par chacune de ces
municipalités dans les ouvrages adminis-
trés par le Bureau, ou en proportion à la
fois de plus d'un de ces critères.

Lorsque les ouvrages administrés par le
Bureau ne bénéficient qu'à une partie du
territoire d'une de ces municipalités, les
dépenses sont réparties en tenant compte
de cette partie de territoire seulement.

3 2 . Chaque année, au mois d'octobre,
à compter de 1971, le Bureau détermine,
par résolution, la quote-part payable par
chacune des municipalités; une telle réso-
lution doit, pour être valide, recevoir
l'approbation de la Commission munici-
pale de Québec.

Emprunts
autorisés.

Termes.

Disposi-
tions
applica-
bles.

Garantie.

Dépenses.

Réparti-
tion.

Idem.

Quote-
part des
munici-
palités.



394 CHAP. 5 6 Bureau d'assainissement des eaux du Québec métropolitain 17 Eliz. II

33 . Le Bureau doit donner avis à
chacune des municipalités du montant de
sa quote-part.

Chaque municipalité doit, dans les trois
mois de la date de la réception de cet
avis, payer au Bureau le montant de sa
quote-part déterminé par la résolution
approuvée conformément à l'article 32.

3 4 . Le conseil de chaque municipalité
peut, aux fins de payer la quote-part
visée à l'article 32, imposer une taxe
spéciale sur une ou plusieurs des bases
prévues à l'article 522 de la Loi des cités
et villes (Statuts refondus, 1964, chapitre
193) ou exiger de tout propriétaire d'im-
meuble dans la municipalité une compen-
sation d'après un tarif qu'il juge conve-
nable.

Le conseil peut, aux mêmes fins, à la
fois imposer une telle taxe spéciale et
exiger une telle compensation ou imposer
une telle taxe spéciale à l'égard des caté-
gories d'immeubles qu'il indique et exiger
une telle compensation pour les autres.

Le tarif de compensation requiert l'ap-
probation de la Commission municipale
de Québec.

La compensation est assimilée à une
taxe foncière sur l'immeuble à l'égard
duquel elle est due.

3 5 . Le ministre des affaires munici-
pales peut, aux conditions et de la manière
déterminées par le lieutenant-gouverneur
en conseil, accorder au Bureau une sub-
vention de $11,500,000 payable en dix
versements annuels consécutifs à compter
de l'exercice financier 1968/69.

Le premier de ces versements, qui peut
atteindre une somme de $1,500,000, est
pris à même le fonds consolidé du revenu.

SECTION IV

DISPOSITIONS DIVERSES

3 6 . Le lieutenant-gouverneur en con-
seil peut, sur la recommandation du
Bureau et aux conditions qu'il détermine,
inclure dans la zone II ou dans la zone III
toute municipalité qui lui en fait la
demande.
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L'arrêté en conseil adopté à ces fins a
effet à compter de sa publication dans la
Gazette officielle de Québec.

3 7 . Le Bureau peut, avec l'autorisa-
tion du lieutenant-gouverneur en conseil,
conclure une entente aux conditions qu'il
détermine, avec tout gouvernement ou
personne dont les immeubles ne sont pas
compris dans le territoire des municipa-
lités mentionnées à l'annexe, si ce gouver-
nement ou cette personne désire bénéficier
des ouvrages administrés par le Bureau.

Il peut, avec la même autorisation, con-
clure tout accord avec le gouvernement
du Canada ou tout organisme de celui-ci
afin de faciliter l'exécution de la présente
loi.

3 8 . Les biens du Bureau sont non
imposables pour fins municipales aussi
bien que scolaires.

3 9 . Le ministre des affaires munici-
pales est chargé de l'application de la
présente loi.

4 0 . Le premier membre du Bureau
qui est nommé par le conseil de la ville
de Québec doit l'être dans les trente jours
qui suivent la date de l'entrée en vigueur
de la présente loi. Le ministre des affaires
municipales doit, dans le même délai,
convoquer l'assemblée des délégués des
municipalités comprises dans les zones
II et III, pour l'élection des premiers mem-
bres qu'elles nomment.

Le lieutenant-gouverneur en conseil
peut nommer les premiers membres du
Bureau autres que le président à défaut
par les municipalités de les nommer
conformément à la présente loi.

Les premiers membres du Bureau autres
que le président entrent en fonction à la
date à laquelle la première personne
nommée pour agir comme président entre
en fonction.

4 1 . L'article 1 de la loi 15-16 Eliza-
beth II, chapitre 11, est modifié en
retranchant le paragraphe c.

4 2 . La présente loi entre en vigueur
le jour de sa sanction.
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ANNEXE

Zone I : La ville de Québec.
Zone II: Les cités de Giffard et Char-

lesbourg; les villes de Cour ville, Ville-
neuve, Beauport, Montmorency, Notre-
Dame-des-Laurentides, Orsainville, pu-
berger et Vanier; le village de Saint-
Émile; la paroisse de Saint-Dunstan-du-
Lac-Beauport; les municipalités de Sainte-
Thérèse - de - Lisieux, Charlesbourg - Est,
Charlesbourg-Ouest et Lac Saint-Charles.

Zone III : Les villes de Bélair, Ancienne-
Lorette, Les Saules, Neufchâtel, Loret-
teville, Val Saint-Michel et Sainte-Foy;
la paroisse de l'Ancienne-Lorette.


